
INDIVIDUAL CONSULTANT PROCUREMENT NOTICE                                                                                                                                                                                                                

Individual Contract 

                                                                                                                                               Date:     

 

Pays : Algérie 

Description de la mission : Expert en Gestion des Risques Majeurs auprès du Programme CapDeL  

– Individual Contract- 

Intitulé du projet : « Programme CapDeL : Démocratie participative et Développement Local » 

Durée de la mission : 130 jours sur une période de 12 mois  

1. Information générale 

Intitulé de la mission 

 

Expert en Gestion des Risques Majeurs auprès du Programme CapDeL 

(Programme de renforcement des capacités des acteurs de 

développement local/communes modèles). 

Projet   
Programme de renforcement des capacités des acteurs de développement 

local/communes modèles, CAPDEL 

Lieu d’intervention 

Timimoun (wilaya d’Adrar); El-Khroub (wilaya de Constantine) ;  Ouled Ben 

Abdelkader (wilaya de Chlef); Ghazaouet (wilaya de Tlemcen); 

Messad (wilaya de Djelfa); Djanet (wilaya d’Illizi); Djemila (wilaya de Sétif); 

Babar (wilaya de Khenchela);  

Date prévue de début  01 Juillet 2020 

Réf. Du dossier  

Supervision 
Le conseiller technique principal, et/ou le chargé de programme PNUD en 

coordination avec le Directeur national du projet 

 

 

 



2. Contexte général :   

Le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) a lancé avec le Ministère de 
l’Intérieur, des Collectivités Locales et de l’Aménagement du Territoire (MICLAT) le programme 
« CapDeL », dont l’objectif est le renforcement des capacités des acteurs du développement local, pour 
améliorer la gouvernance concertée, la gestion des services publics (modernisation de 
l’administration), le développement économique local, et la gestion des risques environnementaux. Ce 
Programme financé par l’Union Européenne (UE) et le Gouvernement algérien est mis en œuvre dans 
8 communes pilotes réparties sur le territoire national.  

Ce programme vient en harmonie avec la vision et la volonté du gouvernement algérien d’assumer le 
défi majeur de promouvoir un Développent local durable et intégré.  A ce titre, un des axes du projet 
est la Gestion des Risques Majeurs au niveau local, afin d’appuyer les collectivités locales, notamment, 
les communes modèles du CapDeL à renforcer la résilience de leur territoire face aux crises et 
catastrophes naturelles, et à mieux intégrer la dimension risques dans leur planification locale.   

En effet, le PNUD a mobilisé une expertise internationale chargée de construire un système de 
renforcement des capacités permanent et durable au profit de la Protection Civile algérienne, qui 
puisse consolider, tant au niveau national qu’au niveau local, une approche d’intervention basée sur 
la prévention, la planification et la réaction rapide aux catastrophes naturelles et anthropiques. 

Dans ce sens, un programme de renforcement des capacités de la Protection Civile algérienne dans 
la prévention et la gestion des risques de catastrophes au niveau local a été initié, et ce en 
promouvant le passage d'une culture de l’urgence à une culture de la prévention, et en augmentant 
la résilience du territoire et de la population, á savoir, la capacité de réagir et mitiger les effets et les 
impacts que les catastrophes naturelles et anthropiques ont sur la vie des communautés. 

Depuis le début de l’année 2019, des activités de renforcement des capacités des acteurs nationaux 
et locaux dans la prévention et la gestion des risques majeurs ont été entreprises. Notamment, trois 
sessions de formation organisées au profit d’officiers de la DGPC, de représentants de plusieurs 
départements ministériels (points focaux) et de cadres de la wilaya de Chlef (à titre pilote). Ces 
formations seront dupliquées au niveau des autres wilaya des communes pilotes du CapDeL sous la 
supervision de la DGPC. 

Un deuxième volet de cette formation a été, et continuera à être, dédié à la méthodologie 
d’élaboration d’un Plan Local de Prévention des Risques (multi risques), articulé avec le Plan 
Communal de Développement, le plan ORSEC et les différents plans locaux d’aménagement et 
d’urbanisme (PDAU et POS).  

Par ailleurs, un guide méthodologique d’élaboration du plan local de prévention multirisques a été 
conçu, et une session de formation sur son utilisation a été organisée au profit d’acteurs locaux et 
nationaux à titre pilote dans la Commune de Ouled Ben Abdelkader (wilaya de Chlef).  

De plus, le projet prévoit également l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de communication et 
de sensibilisation de la population locale sur la prévention et la prise de conscience sur les risques et 
catastrophes potentiels, et d’améliorer la communication et la coordination entre les différents acteurs 
sur le volet « Risques ».   

Aussi, la pandémie du Covid 19 a posé de nouveaux défis à l’ensemble des pays, et pour tous les 
secteurs et plus spécialement ceux de la santé et de la Protection Civile qui se sont retrouvées en 
première ligne dans la réaction et la réponse à cette pandémie. Même si, à ce jour, nous n’avons pas 
encore le recul nécessaire pour évaluer l’impact du Covid19, il n’en demeure pas moins, que la question 
des risques liés à la santé humaine impose, plus que jamais, d’être intégrée dans le cadre d’une 
Gouvernance locale, multi sectorielle, multi acteurs et multi niveau.  



 

C’est dans ce cadre que le PNUD Algérie lance l’appel à consultation pour un expert national en gestion 
des risques majeurs, et ce, sur les principales actions du projet dans ce volet à savoir : 

- La formation sur l’intégration et la planification des risques au niveau local ; 
- L’élaboration d’un plan de prévention multirisques au niveau local, conformément au guide 

méthodologique élaboré dans le cadre du projet CapDeL ;  
- Assister le comité local multisectoriel de prévention des risques majeurs dans les différentes 

phases de l’élaboration du plan local de prévention multirisques ; 
- Elaboration et mise en œuvre du plan de communication, de sensibilisation et d’information 

sur les risques au niveau local. 
 

3- Objectif, tâches et responsabilités 

L'objectif principal de la consultation est d’accompagner le CapDeL dans le volet Gestion des risques et 
ce en supervisant et en veillant à l’Assurance Qualité des produits et interventions réalisés à ce jour et 
celles et à venir, notamment l’élaboration, à titre pilote, du Plan de Prévention multirisques de la 
commune de Ouled Ben Abdelkader (Chlef), et l’appui aux autres communes dans le lancement du 
processus d’élaboration du leur plan ; l’articulation entre les plans de Prévention multirisques  et la 
planification locale, à travers les Plans Communaux de Développement de nouvelle génération (PCD) 
élaborés dans le cadre du CapDeL ; l’élaboration et la mise en œuvre du Plan de communication sur la 
prévention et la gestion des risques.  

La consultation vise également un accompagnement du bureau PNUD Algérie dans la création de 
passerelles entre ses deux portefeuilles, gouvernance et environnement, autour des questions liées à 
la gestion des risques majeurs et aux changements climatiques. Cette mission consiste en l’élaboration 
de propositions d’actions concrètes, et l’identification de nouvelles pistes d’appui du PNUD aux acteurs 
clés, nationaux et locaux, dans l’intégration de la prévention/gestion des risques majeurs et des 
changements climatiques dans les politiques publiques et la gouvernance locale.  

L’Assurance Qualité attendue de l’expert devra veiller à ce qui suit : 

- Veiller à ce que les actions menées s’orientent vers les objectifs et produits prévus dans le 
document de projet et d’apporter les mises à jour nécessaires ; 

- Assurer la fonction d’Assurance Qualité auprès des responsables du projet, les partenaires 
techniques et les bénéficiaires dans les phases : conception, planification, mise en œuvre et 
suivi des activités relatives à la gestion des risques ; 

- Veiller à l’alignement des actions sur le cadre légal et le contexte national et les instruments 
prévus, mais aussi, les conventions et les standards internationaux en termes de Gestion des 
Risques que l’Algérie s’est engagée à honorer, notamment, le cadre d’action de Sendai pour la 
réduction des risques 2015-2030.  

- Veiller à un réel transfert des connaissances au sein des structures nationales et locales et 
prévoir des mécanismes pour l’institutionnalisation des produits atteints ; 

- Coordonner et mettre en cohérence l’intervention des différents partenaires, acteurs et 
expertises en supervisant le comité technique local regroupant les différents acteurs ;  

- Identifier et superviser le travail des experts chargés d’appuyer l’élaboration du plan de 
prévention local multirisques ; 

- Appui à la mise en œuvre d’un plan de communication et de sensibilisation des populations sur 
la prévention/ la gestion des risques ;  

- Engager une analyse et produire des outils pratiques sur les risques liés à la santé humaine sur 
la base de l’expérience de la crise sanitaire due au Covid-19; 



Livrables :  
 

Livrables attendus 
Montant 
de l’offre 

Date \ durée 
de livraison 

Un Rapport initial d’analyse et de recommandations sur le fond 
documentaire déjà existant et des actions déjà menées. 

5% Trimestre 2 

Un plan de mise en œuvre et de suivi des recommandations des 
actions identifiées pour chaque intervention. 

10% Trimestre 2 

4 rapports d’accompagnement dans l’assurance qualité sur :  
- La formation des cadres centraux et locaux des services en 

charge de la prévention et la gestion des risques.  
- L’élaboration des plans locaux de prévention multirisques 

et l’intégration de la gestion des risques dans la 
planification locale (PCD nouvelle génération) ; 

- La communication et la sensibilisation ; 
- La coordination et le plaidoyer avec les acteurs clés.  

4 rapports 
40 % 

Trimestres 
2/3/4 

Un draft de plan de prévention des risques de la commune de Ouled 
Ben Abdelkader est élaboré et validé et les processus d’élaboration 
des Plan des autres communes pilotes est enclenché 

15 % 
Trimestres 

1/2/3 

les processus d’élaboration des Plans de prévention des risques 
dans les autres communes pilotes sont enclenchés 

10 % 
Trimestre 

2/3/4 

Plan de communication et de sensibilisation est élaboré et ses 
actions mises en œuvre dans les communes pilotes. 

10 % 
Trimestre 

2/3/4 

Notes conceptuelles, propositions de nouvelles pistes et d’actions 
concrètes d’appui du PNUD aux acteurs clés nationaux et locaux, en 
matière d’intégration de la prévention et gestion des risques 
majeurs ainsi que les effets des changement climatiques dans la 
gouvernance locale. 

10 % 
Trimestre 

2/3/4 

Total 100% 12 mois 

Arrangements opérationnels :  

Le déroulement de la mission, à titre indicatif, se fera comme suit :  

- Travail en appui direct à l’équipe du CapDeL (avec présence sur Alger dans les bureaux du projet) à 
raison, au minimum, d’une semaine (5 jours ouvrables) par mois. 

- Travail à distance (estimé à 27 jours/an) dans l’élaboration/révision de documents stratégiques, 
préparation d’instruments dédiés, tenue de réunions via Skype avec les partenaires algériens et 
internationaux, préparation et suivi des missions, en communication directe et constante avec 
l’équipe du CapDeL, le Bureau de Pays du PNUD et d’autres acteurs et partenaires concernés.   

- Plusieurs missions, pour un total de 15 jours ouvrables (les temps de voyage ne sont pas inclus), 
dans la commune de Ouled Ben Abdelkader (réunion de suivi avec le comité local pour l’élaboration 
du plan de prévention). 

- Plusieurs missions, pour un total de 28 jours ouvrable (les temps de voyage ne sont pas inclus), 
réparties sur les 7 autres communes pilotes du CapDeL pour appuyer le processus d’élaboration des 
plans locaux de prévention. 



La proposition financière du/de la consultant/e devra inclure tous les coûts liés aux déplacements, 
matériels, et moyens logistiques nécessaires au bon déroulement de sa mission, et à la réalisation des 
livrables selon des critères de qualité fixés et validés par le PNUD. 

Le/la consultant/e travaillera sous l’orientation et la supervision générale du Chargé de Programme du 
PNUD et en coordination permanente avec le Directeur National du Projet (Gouvernement). 
 
4- Compétences et qualifications requises  

Faire preuve d'intégrité en accord aux valeurs et les normes éthiques de l'ONU ; 

• Afficher une sensibilité et adaptabilité culturelle, de genre, de religion, de nationalité et d’âge ; 

• Capacité de structurer une tâche en termes de processus/analytique / d'investigation et de 
produire un résultat bien structuré ; 

• Capacité de travailler en équipe ; 

• Capacités à exploiter, produire et analyses des supports cartographiques ;  

• Connaissance pratique approfondie des questions interdisciplinaires du développement, y 
compris les questions d'égalité et autonomisation de genre, ainsi que des liens entre les 
dimensions sociales, économiques, environnementales et culturelles du développement durable. 

• Fortes compétences interpersonnelles et de communication ;  

• Ouverture au changement et capacité à recevoir / intégrer la rétroaction ; 

• Capacité de travailler sous pression et dans des situations stressantes ; 

• Excellentes compétences en rédaction ; 

• Capacité de rechercher et appliquer les connaissances, les informations et les meilleures 
pratiques à l'intérieur et à l'extérieur du PNUD ; 

• Bonne compréhension des modalités de programmation du PNUD. 
 
Education: 

Diplôme universitaire de niveau supérieur (minimum Master) en gestion des risques majeurs, 
aménagement du territoire, environnement, gestion des ressources naturelles, géographie, géologie, 
sismologie, urbanisme, génie rural, génie civil, géomatique, politiques publiques, ou tous autres 
domaines pertinents par rapport à la gestion des risques majeurs.  
 
Experience: 

• Au moins 5 ans d'expérience professionnelle pertinente dans le domaine de la Gestion des 
Risques ; 

• Une expérience significative dans la prévention des risques à travers une approche locale et 
territoriale et multirisques ; 

• Une expérience dans la planification et l’Aménagement territorial, et connaissance des 
instruments nationaux de planification et leur articulation multiniveau ;  

• Une expérience managériale en supervision et coordination d’une équipes pluridisciplinaires : 
ingénieurs, géologue, techniciens, cartographes, analystes etc. 

• Une expérience en analyse des données et informations cartographiques ; 

• Une expérience antérieure en Algérie, incluant l’appui institutionnel en matière de gouvernance 
et Gestion des Risques ; 

• Maitrise et connaissance du cadre légal et opérationnel national et des standards 
internationaux, notamment, des Nations Unies en termes de Gestion des Risques.  

• Une connaissance des procédures et politiques du PNUD serait un atout 
 



Compétences linguistiques :  

Maîtrise du français et de l’arabe, parlés et écrits. La maitrise de l’anglais est un atout. 
 
5. Documents constitutifs de l’offre : 

Les consultants intéressés doivent soumettre les documents / informations suivants pour démontrer 
leurs qualifications : 

• Expliquer pourquoi ils sont les mieux indiqués pour mener à bien cette mission ;  

• CV ou P11 soulignant les qualifications et l'expérience pertinentes 

• Fournir une Note méthodologique détaillée faisant ressortir : 

- Leur compréhension des présents termes de référence ; 
- Un bref aperçu de leur connaissance du cadre légal et opérationnel national et des standards 

internationaux, notamment, des Nations Unies en matière de Gestion des Risques. 
-  la méthodologie avec laquelle ils comptent aborder et mener le travail ; 
- un chronogramme de déroulement des missions.  

• Fournir une proposition financière « all inclusive » (seules les demandes incluant une proposition 
financière seront considérées, voir le format ci-dessous); 

Important : tous les documents doivent être regroupés en un (1) seul document PDF car 
l'application ne permet de télécharger qu’un seul document. 
 
6. La proposition financière 

L’offre financière doit être établie sur la base d’un engagement contractuel d’une année pour une durée 
effective de 130 jours.  

La proposition financière devra spécifier le taux journalier de consultation ainsi que les frais de 
déplacement et de séjour à l’occasion des missions effectuées par le consultant dans les communes 
pilotes du CapDeL. Ces coûts doivent être consignées sur des lignes séparées comme indiqué dans le 
tableau ci-dessous.  

Le Contrat sera conclu saur la base du rendu des livrables ; les paiements seront effectués sur la base 
de l’approbation par le PNUD de chaque livrable tel que spécifié dans le tableau « livrables » au point 
3 des présents termes de référence.  
 

Prestation Unité Quantité Coût unitaire Total  

Personnes-Jour de consultation  
- Présentiel à Alger 5j/mois x 12 mois 
- Présentiel Ouled Ben Abdelkader (15 jrs) 
- Présentiel dans les 7 autres communes 

(28 jrs) 
- Travail à distance à raison de 2,25 jrs/ 

mois 

 

 

Jours 

 

 

130 

  

Missions à Ouled Ben Abdelkader (frais de 
déplacement et de séjour)  

mission 3   

Missions dans les 7 autres communes du 
CapDeL (frais de déplacement et de séjour) 

mission 14   

Montant Global  



Déplacements et séjours : 

Tous les frais doivent être inclus dans la proposition financière. Cela comprend tous les frais de 
déplacement et de séjour prévus dans le cadre de la mission du consultant individuel. 

Dans le cas d’un voyage par avion, le PNUD, n’acceptera pas de frais de voyages supérieurs aux frais 
d’un billet en classe économique.  

Dans le cas d’un déplacement non prévu dans le cadre du contrat, le paiement des frais de voyage et 
de séjour sera convenu avec l’unité habilitée du PNUD avant le déplacement du consultant(e). Ces frais 
seront éventuellement remboursés. 
 
7. Evaluation des offres 

Ne seront évaluées que les offres jugées acceptables et conformes aux présents termes de référence. 
Les offres incomplètes ou non conformes seront éliminées. 

L’évaluation des offres s’effectue en deux étapes : une évaluation technique suivie d’une évaluation 
financière. Le consultant individuel sera évalué sur la base d’une notation combinée, selon la 
méthodologie suivante : 

- Evaluation techniques des offres recevables, sur 100 points et selon les critères définis par les 
présents Termes de référence au tableau ci-dessous ; 

- Evaluation financière, sur 100 points, des offres techniques ayant obtenu une note supérieure ou 
égale à 70 points ; 

- Attribution d’une note définitive globale après pondération des notes technique et financière 
obtenues : pondération de 70% pour la note technique et de 30% pour la note financière.  

Lorsque cette méthode d’évaluation est utilisée, le contrat devrait être attribué au consultant 
individuel dont l’offre a obtenu la note globale pondérée la plus élevée.  
 
Evaluation de l’offre technique 
 

Critère Détails de notation Notation 

1- Diplôme universitaire de 
niveau supérieur (minimum 
Master) en gestion des 
risques/catastrophes, génie 
civil, environnement, gestion 
des ressources naturelles, 
Géologie, Sismologie, 
géographie, politiques 
publiques ou autre domaine 
pertinent  

Diplômes 
- Diplôme en gestion des risques et 

catastrophes 
- Diplôme dans une discipline 

pertinente avec en sus une 
spécialisation en Gestion des 
Risques/Désastres 

- Diplôme dans une discipline 
pertinente  

Note maximale 10 pts 

10 pts 

7 pts 
 

 
5 pts 

2- Une expérience significative 
dans la prévention et gestion 
des risques à travers une 
approche locale et territoriale  

 
- Expérience de 10 ans et plus 
- Expérience entre 5 et 10 ans 
 

Note maximale 20 pts 

20 pts 
15 pts 

3- Une expérience antérieure 
en Algérie, incluant le dialogue 
et l’appui institutionnel en 
matière de Gestion des 
Risques  

  
 

15 



4- Maitrise et connaissance du 
cadre légal et opérationnel 
national et des standards 
internationaux, notamment, 
des Nations Unies en termes de 
Gestion des Risques.  

 Notation sur la base de l’aperçu fourni 
par le soumissionnaire dans la note 
méthodologique 

 
 

10 

5- Compétences 
complémentaires 

 
- analyse des données et informations 

cartographiques ; 
- Planification et Aménagement 

territorial ; instruments de 
planification nationaux et leur 
articulation ; 

- Management, supervision et 
coordination d’équipes 
pluridisciplinaires  

- Compétences linguistiques  

Note maximale 10 pts 

3 
 

3 
 
 
 

2 
 
 

  2 

6- Approche Méthodologique 
pour l’accomplissement des 
missions définies dans les 
Termes de référence 

 
- Compréhension des TdRs  
- Chronogramme (complet et clair)  
- Note méthodologie (clarté, 

pertinence et bibliographie de 
référence) 

Note maximale 35 pts 

5 
10 
15 

 

 
Seules les offres ayant obtenu supérieure ou égale à 70 points à l’évaluation technique, effectuée sur la 
base des critères de notation énoncés au tableau ci-dessus, seront retenues pour l’évaluation financière.  
Les offres ayant obtenu une note technique inférieure à 70 points seront éliminées. 
 
Evaluation de l’offre financière 

L’offre financière la moins disante (Fm) recevra la note maximale de 100 points, les autres offres recevront 
une note financière (Nf) inversement proportionnelle à l’offre la moins disante Fm, selon la formule 
suivante :   Nf = 100 x Fm / F (F étant le prix de l’offre financière à évaluer). 

Pour finir, les offres seront classées en fonction de leurs notes technique (Nt) et financière (Nf) combinées, 
avec application des pondérations de 70% pour l’offre technique et de 30% pour l’offre financière ; pour 
aboutir à une note globale (NG) calculée selon la formule suivante :  NG = 70% Nt + 30% Nf 
 
Attribution du marché : 

Le marché sera adjugé à l’offre ayant obtenu la note globale (NG) pondérée la plus élevée, tout en 
tenant compte des principes généraux du PNUD (coût et efficacité) 

Le PNUD s'engage à diversifier la main-d'œuvre en termes de genre, de nationalité et de culture. Les 
personnes issues de groupes minoritaires, de groupes autochtones et de personnes handicapées sont 
également encouragées à postuler. Toutes les applications seront traitées avec la plus stricte 
confidentialité. 

ANNEXES: 

ANNEX 1- INDIVIDUAL CONSULTANT GENERAL TERMS AND CONDITIONS  
ANNEX 2- LETTRE DE CONFIRMATION D’INTERET 
ANNEXE 3- FORMULAIRE P11 


